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1. La question de la restitution des oeuvres d'art aux pays victimes d'expro
priation a été examlnee pour la première fois par l'Assemblée générale à sa 
vingt-huitième session, en 1973, sur la demande du Zaire !/. 

2. A cette session, dans sa résolution 3187 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 
l'Assemblée générale a affirmé que la restitution prompte et gratuite à un pays de 
ses objets d'art, monuments, pièces de musée, manuscrits et documents par un 
autre pays, autant qu'elle constituait une juste réparation du préjudice commis, 
était de nature à renforcer la coopération internationale; a reconnu les obligations 
spéciales qui étaient à cet égard celles des pays n'ayant eu accès à ces valeurs 
qu'à la faveur d'une occupation coloniale ou étrangère; a demandé à tous les Etats 
intéressés d'interdire les expropriations d'oeuvres d'art hors des territoires qui 
se trouvent encore sous une domination coloniale ou étrangère; et a invité le 
Secrétaire général, agissant en consultation avec l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture et les Etats l1embres, à présenter un 
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trentième session, sur les progrès 
accomplis à cet égard. 

3. A sa trentième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le rapport 
du Secrétaire général (A/10224), a adopté la résolution 3391 (XXX) du 
19 novembre 1975, dans laquelle elle réaffirmait les principales dispositions de 
la résolution 3187 (XXVIII) et invitait les Etats Membres à ratifier la Convention 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, 
point-llO de l'ordre du jour, document A/9199. 
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concernant les mesures à prendre ::_-Jour interdire et empêcher l'importation, l'expor
tation et le transfert de propriétés illicites d0s ùiens culturels, adoptée en 1970 
par la Conference générale de l'Orc;anisation des dations Unies nour l'éducation, 
la science et la culture 2/. Au raracraphe 7 de cette résolution, l'Assemblée 
a invité le Secrétaire ::;é-;;êral, agissant en consultation avec l'UHESCO et les Etats 
Hembres, à lJrésenter un rapport i'i l'Assemblée, lors de sa c;rente-deuxième session, 
sur les pro3rès accomplis à cet êc;ard. 

4. En application de la résolution 3391 LtCXX) j le ~3ecrétaire général a adressé, 
le 13 septeHbre 1976, une note verbale à tous les Etats dembres pour leur communiquer 
le texte de la résolution et les inviter à lui faire ::_-Jarvenir, avant le ler mars 1977 
les derniers renseic;neJ,lents dont ils disposaient au sujet rles proc:rès accomplis 
dans l'application de cette rE:solution. Les ré"c'lonses des Etats l1embres qui 
contiennent des observations de fond sur la question sont reproduites .ii la 
section II du rapport que le Secr~tai:ce ~o:ên0ral a prt:'senté sur ce point :J: l'Assemblée 
generale, cc~ sa trente-deuxième session (A/32/?03). L'annexe I de ce document 
contient un rapport présentS conformément au ~)~Œac;ra::;hc 7 de lv_ résolution 
3391 (XXX) de 1 'Asser~1Jlée p::>r le Directeur g0:n2ral de l 'U 1JESCO 0 sur les activités de 
cette Orc;anisation touchrmt la restitution d 'oe'~vres ,i 'art a~c pnys victimes 
d'expropriation. L'annexe II re-;Jroduit les observations et pronositions faites 
par les Etats liembres lorf3 de 1 1 examc n de ce point. par 1 1 Assemblée, cl ses 
vin3t-huiti~~e et trenti~me sessions. 

5. A la 66~r1e séance plêni;~re de sa trente-deuxi session, lors de l 1 examen de 
ce point, l' Assenblêe c;én;;::rale a entendu l>é'S déclarations des représentants 
de la Jamahiriya arabe libyenne et de h1. 'cauritanie (A/32/PV.66). A la nême séance, 
après avoir examine le rapport du 3ecretairP .~:ên~ral (A/32/2\13), l'Assemblée a 
adopt~~ la rGsolution 32/18, du 11 novc:PlbrE:: :l.977 ., re·Jffirmant les dispositions de sa 
resolution 3391 (XXX), qui invite les :2:tats '1e111bres :; ratifier la Convention 
concernant les mesures ct prendre pour interdire ,:+: elùp2cher l' inmortation, l 1 expor
tation et le transfert de 'lYO"Qrietês illicites des biens culturels, adoptées par 
l 'UlŒSCO en 1970; demande d tous les Etats : lcJ,.lJre s <Je prendre toutes les mesures 
nécessaires pour empêr?her sur leur territoire to ;_t trafic i:!.J.icite d'oeuvres d'art 
provenant de tout autre pa,\rs, notamment rJe terri Lui res qui ont été ou sont sous 
la domination et 1' occupation colonj ales ou etnm::;~res) et affirme que lR res ti
tution :c1 un pays de ~3es objets cJ' art, JrlODWilent,:, •:,iC:ces ôt:o musée, manuscrits, 
docur,Jents et de tout autre trêsor cul turei ou 2rti stique cons ti tue un p.'ls en avant 
vers le renforce"1ent cle la coopéra-sion internationale et la préservation et l 1 épa
r.ouissement des valeurs culturelles. Au paraG;ra}!li·c: 4 cle ladite résolution, 
l'Assemblée décide de de~1eurer saisie :1e la q_ur:stion E:t d'inscrire à l'ordre elu Jour 
provisoire de sa trente-quatriè:me :"32ssion le point inti tul~~ "Res ti tut ion des 
oeuvres d'art aux p~.1ys •::istim.~s c:;_''=·xpro:_~~·;_?_t;_,_•r, 11 , ctfin d'exmüiner les progrès 
réalis~s et, en particnlier, l 'ecct~un ;11en. _ rJ·u-c:.:: ce ~ 1 o1•1aine psr l'üHI'SCO. Le 
présent rapport est soumis conformémc'nt au G~TGl3r:t.<Jhe 1

.1 de la r~solution 32/18 
de l'Assemblée. 

2/ Orf:1:anisation des J,fations Unies r0ur l' t.::lucation, la science, et la culture 9 

Actes-de la Conférence ~cn6ralc, ">"'iz-Lr:\nr' session, vol. I 0 Résolutions, jl. ll>l-148. 
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I. INTRODUCTION 

l. Le présent rapport donne un aperçu des activités exercées par l'UNESCO entre 
septembre 1977 et juin 1979 pour favoriser le retour ou la restitution de biens 
culturels à leur pays d'origine. Il fait suite à celui qui avait été présenté 
en septembre 1977 sur ce même sujet à l'Assemblée ~énérale des Nations Unies 
(A/32/203, annexe I) et que des informations fiQ;urant dans le rapport sur la 
preservation et l'épanouissement des valeurs culturelles, du 6 s~ptembre 1978, 
avaient mis à jour (A/33/157, par. 56 à 68). Il a été rêdi8é dans l'esprit de la 
résolution 32/18 de l'Assemblée. 

2. L'UHESCO a poursuivi ses efforts pour promouvolr le retour ou la restitution 
de biens culturels à leur pays d'origine. C'est ainsi qu'en application de la 
résolution 4.128 de la dix-neuvième session de la Conférence générale de l'UNESCO~. 
le Directeur général a pris des mesures ayant pour objet de sensibiliser le ~rand 
public et les spécialistes, et de définir les princi,ws nui pourraient éventuel
lement servir de base~ la restitution ou au retour de biens culturels, ainsi 
que le mandat, les mc,yens d'action et les méthodes de travail d'un comité 
intergouvernemental. 

II. ACTIVITES D 1 INFOR1 1ATIOH DU PUDLIC 

3. La question du retour ou de la restitution de biens culturels avait donné 
lieu à certains malentendus surtout lorsqu'elle a été discutée par la grande presse. 
Pour dissiper tout équivoque et surtout pour sensibiliser, non seulement les 
spécialistes, mais aussi le grand public, le Directeur général a pris certaines 
mesures indiquées ci-après. 

4. Le Directeur général avait déjà adressé ~ la douzième Assemblée générale du 
Conseil international des musées (ICOM), tenue :i Moscou en mai 1977, un message 
faisant appel à tous les membres de cet orQ;anisme "pour qu'ils aident les pays qui 
n'en ont pas à constituer des collections représentatives de leur l')atrimoine et 
pour qu'ils facilitent les négociations bilatérales que leurs gouvernements 
pourraient mener dans ce domaine". 

5. Pour renforcer l'action d'information de l'UNESCO dans ce domaine, le 
Directeur général a lancé le 7 juin 1978 un appel solennel destiné à attirer 
l'attention des gouvernements, des divers milieux professionnels intéressés et du 
grand public en ,sênéral sur l'importcmce que présente pour les pays d'ori~ine le 
retour des objets qui ont une signification fondamentale du point de vue des 
valeurs spirituelles et du patrimoine du peuple concerné. Il a communiqué cet 
appel à tous les Etats membres et membres associés de l'UNESCO en les invitant à 
entreprendre une campagne d'information pour créer un climat d'opinion favorable 
aux mesures i:L prendre dans ce domaine. 

a/ Organisation des Dations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
Actes-de la Conférence ,n;énêrale, dix-neuvième session, vol. I, Résolutions, p. 49. 
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6. Des informations sur la nature, la portée et les raisons éthiques de l'action 
nécessaire dans ce domaine ont ete diffusées pe~r 1 'UlJESCO" C'est ainsi qu'un numéro 
de la. re.rue "Ifuseum", un e.rticle du "Courrier de l'UHESCO" ainsi qu'une table 
ronde pour journalistes (or[_Sanisée à Palerme (Ite~lie) du 2 au 4 cotobre 1978) ont 
été notamment consacrés à la question de la restitution ou du retour des biens 
culturels. Cette table ronde a suscité un lart;e écho dans la presse de differents 
pays et surtout des pays d'Europe" 

7. Sur le même thème, un séminaire sera orGanisé en 1980 à l'intention de 
journalistes et de conservateurs de musées et une brochure destinée à des personna
lités susceptibles d'exercer une influence sur l'opinion publique sera publiée. 

III. CONSTITUTIO~~ D 'UH CŒUTE INTERGOUVERIJEii1EJIJTAL 

8. La Conférence sênérale, par sa résolution 4.128 adoptée à sa dix-neuvième 
session, avait invité le Directeur général à prendre toutes les mesures nécessaires 
en vue de la constitution) par la Conférence générale à sa vingtième session, d'un 
comité intersouvernemental ayant pour fonction de rechercher les voies et les 
moyens de faciliter les nê0ociations bilatérales pour la restitution ou le retour de 
biens culturels aux pays qui les ont perdus par suite de l'occupation coloniale ou 
étrangère et à convoquer â cet effet un comité d'experts chargé de définir le mandat, 
les moyens d'action et les méthodes de travail d'un tel comité. 

9. En application de cette même résolution l'UIJESCO a chargé le Conseil inter
national des musées (ICOd) de la préparation de dossiers techniques sur les divers 
aspects de la protection et de la conservation des biens culturels lors de leur 
retour ou leur restitution aux pays d'origine. L'ICOM a déjà remis au secrétariat 
et diffusé "un dossier de références techniques" sur 11les normes relatives à la 
protection des collections de musée". L'URCSCO a également invité l'ICOH â 
collaborer aux travaux pr8paratoires ent.c·epris par le secrétariat en vue d'étudier 
les moyens d'action et les méthodes de travail d'un comité intergouverne~ental. 

10. Réuni à Dakar du 20 au 23 mars 1978, un Comité composé de 13 experts siézeant 
à titre personnel venus d'autant d'Etats meMbres, auxquels s'était joint un 
obse1·vateur de 1 'IC0t'l, a étudie le rôle et les moyens d'action d'un comité inter
gouverneeental et défini le mandat et les r'léthodes de travail d'un tel comité. 

11.. Le Comité d'experts a pris pour base de 1 'examen du rôle et des moyens d'action 
Ci 'un tel cor,li té intergouvernenJ.ental une étude préparée par 1 'ICOt1 sur demande de 
l'UNESCO; cette étude analysait les principes, conditions et moyens d'action pour la 
restitution ou le retour de biens culturels en vue de la reconstitution des 
patrimoines dispersés. 

12. Le Comité d'experts a élaboré un premier projet de statuts du ccmitê inter
:;ouvernemental envisa[!;ê. Ce projet a été, pour l'essentiel, repris dans le texte 
soumis par le Directeur général à l'exrunen de la Conférence générale. 

13. La Conference r:;ênérale de l'UNESCO, dans la résolution 4/'T.b/5 adoptée à sa 
vingti~me session, a approuvé les statuts du Comité intertsouvernemental pour la 
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promotion du retour de biens culturels 8. leur pays d 1ori'"ine ou de leur resti
tution en cas d 1 uprropriation illét:;ale b/. 

14. Ce comi t€ interQ;ouvernelüental est composé de 20 Etats membres de 1 'UHESCO 
élus par la Conférence générale. Le Cowi_tê est actuellement composé cî.es Etats 
membres ci -après 

Belr;ique 
Bolivie 
Congo 
Cuba 
Danemark 

Egypte 
Espagne 
Ethiopie 
France 
T~iban 

l1alaisie 
:,lauri ce 
Mexique 
lli,c:;éria 
Pal;:istan 

Pérou 
Sênéc;al 
Th ai lande 
Union des républiques socialistes 

soviétiques 
Youc,oslavie 

15. De nature consultative aunri:;s des Etats membres et membres associés de l'UNESCO, 
le Comité interQ;ouvernemental aura ~îour tâches principales dans le domaine de la 
restitution ou du retour de biens culturels ~ Ieur pays d'origine de rechercher 
les voies et Jcs L:nyens de facili t<~r les néc;ociations bilatérales, de promouvoir 
la coopération nnütila_têrale et bilatérale~ de stimuler une campagne d'information 
du public et ûe ::.:;uider la conception et la l!lise en oeuvre du proc;ramme d'activités 
de 1 'UIŒSCO dans cc d-:)maine. En 011tre, le Comité est char8é d' encoura:';er les 
recherches et les études nécessaires pour l'établissement de programn1es cohérents 
de constitution de collections représer:to.ti ves dans les pays dont le patrimoine · 
cul turcl a ét6 dispersé, cl' encourac;er }_,, cr,éstion ou le renforcement des musées 
et la forr:la"Gion uu ~;r:rsonnel scientifio · ,-[-. technique nécessaire et de promouvoir 
les écllan;_!;e:o internati anaux cle uiens c<.üt".:LY .:ls. 

16. L'Assemblêc:e ::;ên~rale a, par :a rés.:-::. _,t-i,m 33/5J, exprimé sa 0atisfaction de 
1' approl.Jatioll des statuts du Cor.1.i.L-,€ intf'J:I~0'1VtTr::e,atcntal pour la restitution, :;:>riê 
l'UUESCO de poursuivre ses effort-s utile·~ t..r: ·'/1h::' ~,e tro:<7<="r des sol\J.tions 
appropriées aux }Jroblèrnes touchant la re~;L~tL:xior .~-t ]_,;:retour des biens culturels 
et artistiques et décidé d 1 inscrire i:\ 1' or,·1.rc' Qù jour provisoire de sa trente
cinquième session une question intitulée '' ':· -·' c---,i~i(>ll et épanouissement des valeurs 
culturelles y coapris la protection, la restitution '-~t L: retour des biens 
culturels et artistiques". 

17. Le Conseil exécutif de 1 'U:'!ESCO se référant à cette résolution de 1 'Assemblée 
générale a, lors de sa cC::Tt. :>-T)ti.'' ~ sC::·:e>c;Ï·Jl1, tenu.::: i I'al·is '"n 1r,aj , ::--·ris la 
décision 5 .1. 5 par laquelle il <'t invité le Directeur c;énr;ral 3. établir un :r:.cuveau 
rapport sur cette question et :;;_ le:: pré-~senter ~ 1' 1\ssewblêe lors de sa trente
cinquieme sessions_/. 

18. Le Comité interc;ouvernenental pour la promotion du retour de biens culturels 
a leur pays d'origine ou de leur restitution en cas d'appropriation illéc;ale tiendra 
sa ;::>remière réunion en novembre 1979 au sièc:e de l'UlfESCO l Paris. 

E_/ Pour le texte complr't de la résolution, volr 1 'appendice I du présent 
rapport. 

s_l I'our le texte CŒ!l_plot de la décision, volr l'ap_t_;endice II du présent rapport. 
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l~J .. Urj_e ~t~~clc .-~~::.r;=~ entrt_:.-~=:rl~:;e ,_:ur _ir-''_: ,:..---...·~--~_:i 1JiJi'::c~s 1lP ~,-:Y'c';llrer., ,~~titre de 
c,~,Jl:c•en:oaLion, clé"::' l:i,;us cultu.L'-21'3 :J'uu,-, C)i'~ •jne différe!Jte t:[ans les cas où il 
ne serait po~~ 1K·ssi i:;J_c .:1e ~Ycoc:;rier .J l2. re::: ti tuc:;ion ou o"u retour des ob .jEts culturels 
rêclEJjü~s ou lorsC}_ile ceux-ci ne seront, T)!J.S coeformes au:: voeux du pays de11andeur. 
Cette étude avait fait l'objet de voe1G ex_:_lri1'1ês tant .3. la Conf8rence gén;:;rale 
qu 1 au Conseil exécutif ' ··~nt seT,ti:'-r':'C' S·"' '" ) T)éLl' rJ,Juic::c:rs cl··· 1 ~- et _euTn·~_s 
,_,,__::l_ô -(;1 1 r< ( 1,' ---,-"":_ ... __ :1_'--''- ll'~~:L':--l~:_-: t··t ·lU ('.-::-Tl-' 1_ f•<:c 1-4_..:f',. Ellr? se_('a 

IV. NJ'rf'1~S AC'c'IVIT:'.::E5 OE ~ 'UliESOJ L T F\1\PPOP~ AV.fi:C LA RZ:2TITUTIŒT 
OU LE R:=~OUR D~ 1)1~~~ ~~) CUIJl'lJTl~:L'3 

20. Le secrC::tariat a poursui vi 2es effurt.s :1our étendre J 'application de la 
Convention concernant les rwsuJ"CS } prendre l1our intDrdire et errtp&cher l'import:'"tion" 
l' "'~'port at ion et le transfert de propriftê iJlici tes cle~3 l1iens culturels adoptée 
par l'UlŒSCO e_1 nove1ibre 1970 d/. A la date du 30 juiu 1979, 43 Etat:? avaient 
ratifi.f; ou acc•2_pté cette conve];'tior, c1ont }<Î rl ur~mt les ê,eux dernières anni~es. 
Dans la rêsolntion </!.·~/L ,_, Jrm'-,:,.: i_.t sa vin:-;ti2r:le session, la Conférence :--;ènêrale 
a invit~ les Etats membres qui ne l'ont ~as ~ncor~ fait A devenir ~artics 
à cette convention~/. 

21. La Conférence zénérale avait, ~)lr s:1 1·c'::solution 4.122 adoptée lors de sa 
diz-neuvième session" invité les Etats 1:1erübr<2s à lui sow11ettre à sa vinr;ti(;me 
session Jes r;:_pports sur les nl.esures qu'ils ont adoptées pour donner sui te .l la 
I\ecornm:-mclation de l96Lr et 3 J 2 Convention de 1970 concernant les mesures à prendre 
pour interdire et enpêcher l'inpor'Lc""tion, l'exportation et le transfert de propri~tê 
illicites de biens culturel3. 

22. Après avoir -~.zaqinê ces ra:_Jports, 12. 1 ',-,î f:CTce:n;·,_.-- '~énérale a, lors ûe sa 
•rinstieme ses::'ion (/> octobre-28 novembre l<;lb), adopté la résolution 4/7.6/4 f/, 

-,1'-' 12C·Ll,-:.11 e---ll:- '_,_--"- u.l._Jc,:' ,__t --'.,-":_; ~__~5 __ ,~~,·i_c1_:~.L-t-22 s;· ::-i_nt ~Jrt:sentées 3-ll sujet cle la 
=--~-~ C~1 ()(~· 1_--;,•l_"'~ _1~,-T,:"_,_t.~:)il ··Jri le 1 irc_,ct~11r ",-~rl.-} fl_1 (j_e l"~Chercl12r de 

p1us ar4·-lef; i 'Jfon'':tt i om· .:ur les problèmes qc.1e posait "' certains Etats mei!lbres la 
HJ.ise en c'eùvc~: t~·;;:~ }_(l Con·,.··?nt.ion ct sur 1 1 e)~:Jfrience acquise P~t.r d w t:\utres Etats ~-'i 

t " " - · ' 1 r · l .- _,_ · f ' -- - - · " ~ l ce c":arG. ll:,vJ.t~c~ _,' .. :.:_,ù2el execu,,J_ · <le clu1.r;3er un de ses COJ:Jltcs de 1ormu er 
des lH"'•Y_:~;:i< j_,":ns '-'Ue -v2 la 11i::~· en oeuvre de la Convention.~ et décidé que les 
Etats lirC':',èl•r,::s ::..U<tier·t invitf.s ~: lui :-:t-'_:cr:sser, l'OL.1T e:carùer1 i~ c::a vingt-quatrième 

· ssi G~l, un cleuxi~me ra.ppo:ct S1'::C' le~. l':'c:>sures C}_U' ils aure nt adopt~es pour donner sui te 
L3 Cc·nventic-n. 

d/ Orc;o.nisation des ,T:J.tions Un::ies pour l 1 :Cr1ucat-:ion, la sc1ence et la culture~ 
Actes-de 1::1 Confêre:JC:f? ,-;~n:~r~le, seizièJlle session, vcl. I, !\êsr•lutions, p. 141 3. 1L1G. 

'!___/ Pour le te:xte C•Y.cplet de le r~·sol ution, vou· l' al"'llendice III du présent 
rapport. 

!_/ Cr~anisat.i_cn cle:s ~:ations Unies _9ou:r.· l'é,lucation, üt sc1ence et la culture, 
Actes de lCJ. Cc·nfGrer:::~?_:::_~:.!:'lii!::<le, vinsti:."r.-1e s·::r:,;::;Jo:c-1 vCJl. I, Pfsolutinns, p. 96. 
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23. En a:Qplication cle cette résolution, le Directeur cénêral vient de denander 
aux Etats membres de llli communiquer avant le 15 décembre:> 1979 des renseic;nements 
sur les difficultés qu 1 ils ont rencontrées au sujet de la mise en oeuvre de la 
Convention cle 1970. 

24. La Conférence générale a, lors de sa vingtième session, adopté une recomman
dation pour la protection des biens culturels mobiliers~/, en recommandant aux Etats 
membres de prendre toutes les dispositions requises afin de protéger de manière 
efficace les biens culturels mobiliers et, en cas de transport notamment, d'appliquer 
les 111esures de prdtection et de conservation nécessaires et assurer la couverture des 
risques courus. L'application de cette recommandation aplanira certaines diffi
cultés qui existent actuellem:-nt dans le domaine du retour ou de la restitution 
de biens culturels à leur pays d'oric;ine. 

25. Une des difficultés Tiajeures dans ce domaine de retour ou de restitution de 
biens culturels consiste en ce qu'un grand nombre de pays, et surtout ceux qui 
pourraient deuander un tel retour ou restitution, souffrent d'une insuffisance de 
bâtiments, de matériel et de personnel technique qualifié de musée. L'UNESCO fait 
tout son possible pour aider les Etats membres intéressés, qui en font la demande, 
à trouver une solution à ces problèmes, ceci tant par l'aide matérielle et technique 
qu'elle leur apporte que par les mesures qu'elle prend sur le plan mondial. En 
rapport avec cette question un proc;ramme d'échanges entre musées a été établi par le 
Conseil international des musees (ICOM) pour encourager le libre échan~e de 
connaissances professionnelles ~t techniques entre les musées de tous les pays. 
Ce pro::_;rarmne soutenu par l'UIJESCO devra sus ci ter la coopération entre les musées 
en vue du renforcement de leur infrastructure, de la planification de leurs 
collections et de la recherche connexe, le tout suivi d'un plan d'échange de biens 
culturels. 

lif Ibid., annexe I, p. 11 à 17. 
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Résolution Lf/7. 6/5 8_doptêe :Jar Lt Co;-1f:;:rencc: r~l.~nCrale rL; l 'U~L'3CO 
~ sa viw;ti~ 'C se:~:"-~:::_/ 

La Conf~rence ~~n6rale, 

Rappelant la résolution 4.128, :1doptêe i sa dix-ne:J.vi :3esslon, concernant 
les mesures 6_ prendre pour proilo:~voir la resti tui~:;_D:l ou .ie r..::tct;~- r1e biens -:"lü turels 
aux pays qai les ont perdus par sui te cl 'une occu~y-tion co:l..cmie I.e •JU ~ tranc:2re, 

Consciente de 1 v inportance que presente :•)OUr ces p.J. r' 1~ rc'tot1r de· bien(; a~rant 
pour eux: une valeur sniri tuelle et culturellè fou1C:::1elltc le 2f::_r1 cu 1 ils .)ui ssent 
constituer des collections re!)résentatives de leur _•:etri.·!oi:--1c cultu:r:-"1, 

Considérant que les i~t2"ts 1D.e1;,bres c.levrg,ient coll:::,~ or ::or ;:i<;LS un es~;ri t cle 
COLl~lréhension mutuelle et de soli dari té a 1 1 êtc.blis·~2·'ent et ~( la uise en oe•;_vre 
cle pro ~rW1IDl2S pour la cons ti tut ion de telles coll-:::·cti.:;.":, 

Ayant pris note des observations et •·ropositions du 
cette question (AOC/86), 

1. Approuve les statuts du CŒüi t\2 interc;ouverner2ental :your Ül •Jro;'lOtion du 
retour de biens culturels i~ leur lJays d 'ori"':ine ou ùe leur restitution en cas 
d 1 apprcpriation ill&e:;ale, qui fi:o:urent en annexe '" ln ::riis . .ènte rl::solnticJ;l; 

2. Eli!_ l/, conformêlilent il 1 1 article 2 des statLlts o les vinr:;t Et2.ts é Pn!Jrc·s 
. ' cl-a:r_:Jres 

Bel~ique 
Bolivie 
ConGO 
Cuba 
Danemarl: 
Ec;ypte 
Espagne 

:Cthio:9ie 
Fro.nce 
Liban 
dalaisie 
!!aurice 
'le~:lq:J.e 

~;icêria 

Pakist2n 
p;~rou 

Sen~:::;al 
~~:1ail "mele 

Union des re:l:ilüj rJt'.eS 
socialistes sovi~tiqu~s 

You:=~osl~wie 

3. DéciJr:' !},_/,en vertu du :::x:rac;rs~;Le 3 de l'article 2 des statuts, que le 
mandat des .'l'èS Cl · :: (LI \ c':'i té: inte:C\OUv _".::-11·' -, cl e:.~·::.rera la fill L~:..~ :_J_. 

vin~t et uni<"l~le session de la Conférence Gl:.nt::clle : 

Bolivie 
Ec;ypte 
Espa'3DE:: 
Ethionie 

: :alaisie 
,Jaurice 
' i e"·:i q Lle 
Faldsto.n 

TTnion des r~ )ublicliJ_es 
soci.c..üistes soviét:i.:..·:.Ies 

a/ Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
Actes -de la Conférence genêrale. vinrsti~me session, vol. I, Résolutions. 
p. 97 à 99. 

1/ Cette partie de la résolution a été adoptée sur le raiOnort du Comité des 
candidatures à.la 34ème séance plénière, le 24 novembre 1978. 

2/ Cette partie de la résolution a été adopt~e à la 37è~e 
le 28-novembre-1978 

s~ance ~léniêre, 
1 
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Annexe. Statuts du Comité interp:ouvernemental pour la l)romotiorJ 
du retour de biens culturels à leurs pays d'ori~ine ou 
de leur restitution en cas d'approDriation illê~ale 

Article premier 

Il est crGê ~ au sein c1e l'Organisation des Nations Unies pour 1'6ducation-' 
la science et la culture, ci-après dénommée "l'UNESCO'', un CŒ"lité intersouver
neuent;:ll de nature consultative auprès des J'::tats r'lembres et Membres associés de 
l'Ull"CSCO concern0s, ci -après dénommé nle C01;lÏ té'l, dont les fonctions sont définies 
~l'article 4 ci-dessous. 

J\rticle 2 

L Le Comité est composé de vinet Etats membres de 1 1 UTTESCO élus par la Conférence 
c;énérale lors de sPs sessions ordinaires en tenant dûrnent compte de la nécessité 
d 1 assurer une réparti ti on rJ2o::o;l'2-phic~ue équitable et un roulement approprié et de 
la représentativité de ces Etats du point de vue de la. contribution qu'ils peuvent 
apporter à la restitution ou au retour de biens culturels à leurs pays d'orisine. 

2. Le E~andat des menbres du Comité prend effet à la fin de la session ordinaire 
\._'ê' 1 1_ ·_'0llJ- --L'2~lce .-~ ... -_::.n =.."ale :.,t.,_ l~ours ~~-~ lc'c1_1J_el1c: ils sor~t t~lLls t•t se tt?l-'llne ·-v 10v 
fin de la deuxiène session ordinaire suivante de la Conférence. 

3. I1Tonobstant les dispositions du paragraphe 2 ci-l:essus, le 111andat de la moitié 
des membres dési::o;nés lors de la première élection se terrr:ine à la fin de la 
prer,1ière session ordinaire de la Conference r;énérale qui suit celle au cours de 
laquelle ils ont ét~ élus. Les noms de ces menbres sont désignés par tirac;e au 
sort effectu& ~•2r le président de la Conférence ~-;ênérQle après la première élection. 

4. Les membres du Comité sont ir:médiatement rêéli,~ibles. 

5. Les Etats 11embres du Comité choisissent leurs re~)rê::::.entants en tenant dûment 
conpte du ~üandat du Comité tel qu'il est defini par les présents statuts. 

Article 3 

1. Aux fins des présents statuts, sont considérés comme 11biens culturels" les 
objets et documents historiques et ethnocra~hiques, y compris les manuscrits, les 
objets des ::~.rts plasti<]ues et décoratifs, les objets ;x:üéontoloc;iques et archéSolo
[lques et les spécimens de zoologie, de botanique et de minéralogie. 

2. Peut faire l 1 objet d'une demande concernant la restitution ou le retour de la 
part d'un Etat membre ou :rembre associé de l'UlTESCO tout bien culturel qui a une 
si::;nification fondamentale du point de vue des valeurs spirituelles et du patriHoine 
culturel du peuple d'un Etat membre ou ~Ienbre associé de l'UNESCO et qui a été 
~erdu par suite d'une occupation coloniale ou étranGère ou ~ar suite d'une appro
priation illégale. 
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~. Il E:·st e.:--"c;em1u ::JU•= l.es lcJiens culturels restitués ou retournés seront 
accoupat:;nês rlr-: Ül docurr;entation scientifique y afférente. 

1\rÜcle 4 

Le Cor'li t\2 est cbargl~ 

1. De rechercher les voies et les moyens de faciliter les nê::ociations bilatérales 
pour la rcsti tut ion ou le retour de biens culturels auz pays d'origine quand elles 
sont en·__:;ac::;ées dans les conditions definies ~t l'article 9; 

2. De prŒ·10Uvoir la coopération multilatérale et bilatérale Pn vue de la 
restitution et du retour de biens culturels ~1: leurs _pa~rs d 1 ori•~ine; 

3. D'encourae:çer les recherches et les études nécessaires pour l'~tablissement 
de programmes cohérents de constitution de collections re2Jrl;sentatives de.,ns les 
_pays dont le patrimoine culturel a été dispersé; 

4. De stimuler une canpagne d 1 information du public sur la nature, l'a.Y!l.pleur 
et la portée réelles du problène de la restitution ou du retour de biens culturels 
a leurs pays d'oricine; 

5. De G;Uider la conception et la mise en oeuvre ëi.u pro:::;ra:m .. rae d' activités de 
1 'UrJESCO dans le de maine c1e la res ti tut ion ou d11 retour de biens culturels .:t 
leurs pays d'origine; 

6. D 1 encoura";er la création ou le renforce:·,1ent des musées ou autres institut ions 
:t'Our la conservation des biens culturels et la foE1ation du personnel scientifioue 
et technique nécessaire~ 

1. De promouvoir les échan:o;es de biens culturels conformément à la Recor'Jmanclation 
concernant l'échanse international des biens culturels: 

8. De rendre coupte de ses activités à le1 Conférence c~énêrale de 1 'UllESCO lors 
de chaque session ordinaire de celle-ci. 

l~rticle ) 

l. Le Coni tG se rC:::uni t en session plénière ordinaire une fois au moins et deux 
fois au nlus tous les deux ans. Des sessions extraordinaires neuvent être 
convoq_uê~s Jans h:s cc-,nch tions _précisées par le règler:1ent intê;ieur elu Comité. 

2. Chaq_ue Beubre du Comi t'S c1ispose d'une voix nais peut envoyer aux sessions du 
ComitG le nombre d'expert3 ou de conseillers qu'il juge nécessaire . 

.:J. Le CoL1i t~ adopte son rè[';leJilent intérieur. 

Article 6 

1. LP Comitê peut cre::er des sous-comités ad hoc pour l'exar:1en de problèmes 
déterminés liés à ses activités telles qu'elles sont eXJ)Osées au p2.ragra1)he 1 
de l'article 4. Ces sous-coTütés peuvent C01'1prendre des Etats meqbres de l'UNESCO 
gui ne sont pas nembres elu Comité. 

1 ... 
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2" Le Cc:1it2 définit le nandat confié ,t tout sous-cm,1itê ad hoc. 

l. Au début de sa première session, le Comité élit un président, quntre vlce
nr~siclents et un rapporteur, qui cons ti tuent le Bureau du Corai t6. 

2. Le Dureau s'acquitte des fonctions dont il est char:::;ê par le Coni té. 

3. Le i;urecm peut être convoqué dans l'intervalle des sessions du Coni té à la 
de"1ande du CoHi té lui -même, du Président du Comité ou du Directeur ~énéral de 
l 'ŒŒSCO. 

4. Le Co;Ü ti? ~lrocède ii l'élection d'un nouveau Bureau cha"que fois que la 
conposi ti on llLl CoEÙ tê est aodifiêe pë,l' la Conférence c;ênérale, conformément à 
l'article 2 ci-dessus. 

Article G 

l. 'I'out Etat 1nembre qui n'est pas nembre du Couit2, ou tout J,Iembre associé de 
l 'Ul'!LSCO concerné par une offre ou une demande de restitution ou de retour de 
biens culturels, sera invi tê à p2"rticiper, sans droit de vote, aux réunions du 
Cu1ité ou de ses sous-comités a<1 hoc qui traitent de cette offre ou demande. Les 
i':tats ne!:lbres du Comité c_:ui sont concernés par une offre ou une demande de 
restitution ou de retour de biens culturels n'ont pas de droit de vote lorsQue le 
CoL,ité ou ses sous-comites ad hoc en traitent. 

2. Les Etats üe:1bres et :~edbres associés de l'UNESCO qul ne sont pas mewbres du 
Cmli té peuvent se faire re2:Jrésenter en qualité d 1 observateurs aux réunions du 
Comi t6 et (le ses sous-comi t6s ad hoc. 

3. Les rcpresent2nts de l'Or::sanisation des Nations Unies et des autres organi-
satiom du s;ystèi'1e des ITations Unies peuvent participer, sans droit de vote, à 
toutes les réunions uu Comité et de ses sous-comités :1d hoc. 

Lf. Le Cm-ai té <1étenline les candi ti ons dans lesquelles les organisations inter
ncttionales, r::;ouvernementales et non c;ouvernementales, autres que celles qui sont 
visées par le ='ëxac;rc:\J]he 3 ci -dessus, sont invitées il participer à ses réunions 
OLl ~i celles de ses sous-cowi tés ad hoc en qualité d'observateurs. 

Article 9 

lo Les offres et les demandes fonmlêes dans le cadre des présents statuts, 
concernant la restitution ou le retour de biens culturels, sont adressées par les 
l~tats uenores ou iie1ubres associê,s de l 'U;TESCO au Directeur ::;énéral qui les transmet 
au Comité, o.ccorJ_:_Jw;1.Ce,; J Ôc'llS la rùesure du possible c c:.: une c1ocurn.entation 
a•Jpropriée. 

2. Le Cor,Ji té e:~mrnne ces offres et ces der,-,_andes et la doclmentation y relative 
conformÔL1ent 3 l' 2rticle 4, ~Jaratjra:;?he l, des pr2sents statuts. 

10 .• 
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1. Le Secretariat du Comité est assuré -0ar le Directeur .c;enêral cle l'UlJE;:::co, CJ_Ul 

met à la disposition du Comité le personnel et les ;J.oyens nécessaires à son 
fonctionnement. 

2. Le Secretariat assure les services nécessaires aux sessions du Comité F::'t aux 
réunions du Bureau et des sous-comités ad hoc. 

3. Le Secrétariat fixe, conformément aux instructions elu Bureau, la date des 
sessions du Comité et nrend toutes mesures nécessaires pour leur convocation. 

4. Le Comité et le Directeur c;énéral de 1 'ULJBSCO utiliseront le :;!lus possible 
les services de toute or.<J;anisation internationale non gouvernementale compétente 
pour préparer la documentation du Comité et assurer la mise en oeuvre de ses 
recorillO.andations. 

Article ll 

Chaque Etat LJembre et 1·Ier:tbre associé de 1 'UïlCSCO prend à sa char,r;e les 
dépenses occasionnées par la participation de ses représentants aux sessions du 
Comité et de ses organes subsidiaires, de son Bureau et de ses sous-comités ad hoc. 
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APPElmiCE II 

Décision 5.1.5 adoptée par le Conseil exécutif de l'UrJESCO 

Préservation et êpanouisselr,ent des valeurs culturelles:, protection, restitution 
et retour des biens culturels et des oeuvres artistiques (107 EX/17, par. 51 à 
61. et 107 EX/34) 

1e Conseil exécutif? 

1. IJotant avec satisfaction que le Directeur ~:;ênéral a soumis à l'AssemblÊi>e 
gC::nérale à S;:t trente-troisièllle session un rapport sur la préservation et 
l'êpanouissB~ent des valeurs culturelles (A/33/157), 

2. Se félicitant des résolutions, adoptées par l'Assemblée c;énêrale à sa 
trente-troisi;:::me session, intitulées ''Prêsf"rvation et épanouissement des 
valeurs culturelles" (33/49) et "Protection, restitution et retour des biens 
culturels et artistiques dans le cadre de la préservation et de l' épanouisseP'.ent 
des valeurs culturelles" (33/50), 

3. Eotant que l'Assemblee générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée "Préservation 
et épanouissement des valeurs culturelles, y compris la protection, la restitution 
et le retour des biens culturels et artistiques 11

, 

4. Convaincu que l'examen de cette question par l'Assemblée générale sera 
facilité s'il s'appuie sur un rapport de l'UNESCO, 

5. Invite le Directeur général à établir un nouveau rapport sur cette 
question et .} le présenter 3 l'Assemblée ::;(~nêrale lors de sa trente-cinquième 
SeSSlOn, 

6. Invite en outre le Directeur c;ênêral èi communiquer le texte de la 
présente décision au Secrétaire c;ênêral de l'Organisation des l'Tations Unies 

7. Invite enfin le Directeur général à inclure la question des valeurs 
culturelles dans le Projet de proc;ra,nFJe et de bud:;et pour 1981-1983. 
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La Conférence générale, 
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Ayant examiné les rapports des Etats 1,1embres sur les mesures qu 1 ils ont 
adoptées pour donner suite ~ la Convention sur les mesures à prendre pour interdire 
et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites 
des biens culturels et à la Recommandation sur la même question (20C/84 et Add.l), 

Ayant pris note du rapport du Comité s:ur les conventions et recor1Tinandations 
(20C/84 Add.2) sur la question, 

Reconnaissant l 1 i''lportance et la valeur des mesures que les Etats membres 
qul ont soumis les rapports ont adoptées pour donner suite à la Convention et à la 
Recommandation, 

Regrettant toutefois ~u 1 au 15 novembre 1978 quarante et un Etats seulement 
aient- déposé leur instrume~t de ratification ou d'acceptation de la Convention, 

l1e{\rettant êl\ale":l.ent que de nombreux Etats membres n 1 aient pas donné :~ Llite à 
la résolution 4.122 adoptée 2 la dix-neuvième session, dans laquelle la Conférence 
c;énérale invitait les ~tats raembres ii lui soumettre pour examen, ii sa vin;;tième 
session, des rapports sur la question, 

Prenant note de ce que des di ffi cul tés se sont présentées au sujet de la nnse 
en oeuvre de la Convention, 

Réaffirmant l'urgente nécessité de lutter par des mesures concrètes con-tre 
le trafic illicite des biens culturels, non seulement au niveau national, mais 
également en resserrant la coopération internationale, 

Considérant par conséquent qu'il est de la plus haute importance que les 
Etats soient plus nombreux à participer à l'effort international deploye à 
cette fin, 

l. Invite les l::tats ;nenbres qui ne l'ont pas encore fait à devenir parties 
à la Convention concernant les JYJ.esures à prendre pour interdire et empêcher 
1 1 ÎI>l~Jortation, 1 1 exportation Et le transfert de propriété illicites des biens 
culturels: 

fil:./ Organisation des l\Tg,tions Unies pour l'education, la science et la culture, 
Actes de la Conférence penêrale, vingtième session, vol. I, Résolutions, p. 96. 
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2. PTic lF> 
les :;_•robl0;:;;;,s nue 
Conv~ntioa et sur 

1Jirecteur c;ènêral de rechercher de olus amples informations sur 
:CJose" 8 cF'rtains J.:;t~1ts mel'l.bres, la mise en oeuvre de 1::>" 
l 1 e.:~::_Jêrience accJLÜse p'1r d'autres Etats ô cet êc;ard; 

:; 
_) . I_ùvi te le Conseil exécutif 3: cbar,r;er son Comité sur les conventions et 

recoj,;rnandations êe forrüule:L'~ sur lë" base cles renseic:nerüents supplémentaires plus 
cœ.:::.~lcts rlont il est fait mention ci-dessus, ûes propositions en vue de la mise 
en oe,uvre cle lel '';onvention, confon1~~nent aux dis po si ti ons cle l'article 17 de 
lac1i te convention, et de 30Ulllettre ces J?rO~!osi ti ons en temps utile à la 
Conf~rence ~~n~rRle, 

Jf. Dêcicie QUe 

i sa vinc;t-~uatri~me 
adout;es pour donner 

les Etats r·e:•brcs 
sessio11 un deuz:i 

seront invités 2 lui adresser, pour examen 
rap~Jort sur les mes ures qu'ils auront 

su:i.-c"? ·~ la Convent.ion. 


